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Question n°12 : Durant les dix dernières années, votre structure a-t-elle été titulaire d’un 

contrat « Responsabilité Civile » qui aurait fait l’objet d’une résiliation ? Si oui, indiquer le 

motif exact de la résiliation. 

Réponse : l’ICM n’a été titulaire d’un contrat Responsabilité civile générale qu’à partir du 1er 

juillet 2010. De 2010 à 2015, le contrat RCG n’a fait l’objet d’aucune résiliation anticipée. 

 

Question n°13 : Etes-vous titulaire d’un contrat en cours couvrant les cyber-risques ? 

Réponse : L’ICM n’a souscrit aucun contrat d’assurance couvrant les cyber-risques. L’actuel 

contrat Bris de machines – Tous risques informatiques et autres matériels (du 01/01/2015 

au 31/12/2018) ne couvre pas les cyber-risques, ni la fraude, ni les virus informatiques.  

 

 

ANNEXE :  
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